
Retour de la taxe carbone :
les options en présence
par Audrey Berry et Éloi Laurent

Le « grand débat national », décidé et organisé par le pouvoir
exécutif,  va  connaître  son  épilogue  dans  les  prochaines
semaines. Engendré par la révolte des « gilets jaunes » contre
l’iniquité  fiscale,  il  était  logique  qu’il  suscite  une
réflexion sur la réforme de la fiscalité carbone, suspendue en
décembre 2018, qui se trouve au point d’intersection exact
entre les deux thèmes les plus débattus en ligne par les
Français : « la transition écologique » et « la fiscalité et
les dépenses publiques ».

Nous ajoutons aujourd’hui une dimension supplémentaire à ce
débat  en  proposant  d’instituer  pour  2020  une  contribution
climat anti-précarité énergétique. C’est l’occasion d’éclairer
pour les citoyens et les décideurs certaines des options de
réforme en présence, avant, éventuellement, de trancher. Le
Tableau  1  présente  les  caractéristiques  des  quatre
propositions les plus abouties et détaillées présentées ces
dernières  semaines,  dont  la  nôtre  (il  en  existe  bien
d’autres).
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                    Sources  :  CAE,  Terra
Nova/I4CE,  IDDRI,  Berry-Laurent.

Les quatre propositions convergent clairement sur la nécessité
de la justice sociale, dont elles font toutes à la fois un
objectif en soi et la condition essentielle de l’acceptabilité
politique d’une éventuelle nouvelle fiscalité carbone. Nous
proposons  d’aller  plus  loin  dans  cette  logique,  dans  la
perspective d’une véritable transition sociale-écologique, en
affectant l’essentiel des revenus de la taxe carbone à la
lutte contre la précarité énergétique. Plus précisément, notre
proposition  serait  indolore  pour  les  ménages  modestes  et
accélérerait la rénovation énergétique des logements ainsi que
le  développement  d’alternatives  de  mobilité  durable
accessibles  à  tous.

Nous proposons également, plus largement, de définir et de
considérer quatre critères de réussite de la fiscalité carbone
(efficacité écologique, justice sociale, conformité juridique
et acceptabilité politique) en liant notamment les critères
d’efficacité écologique et de conformité juridique, pour tirer
pleinement les leçons des trois échecs passés de la fiscalité
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carbone en France (2001, 2010 et 2018).

Le  gouvernement  est  désormais  en  possession  de  nombreuses
options, précises et praticables, pour réintroduire un signal-
prix  dans  le  système  fiscal  français  et  tenir  ainsi  les
engagements climatiques qu’il s’est lui-même donné tout en
garantissant la justice sociale.

Une autre possibilité existe : celle de ne rien tenter, au nom
de la prudence politique. Les modalités de cette option sont
déjà connues : injustice sociale et inefficacité écologique.
En matière de politique climatique, comme l’a montré il y a
près de 15 ans le Rapport Stern, le coût de l’inaction est
très supérieur à celui de l’action.

 

 

Les impacts de la fiscalité
carbone sur les ménages : les
Français,  pas  tous  égaux
devant les coups de pompe
par Paul Malliet

La fiscalité des carburants ne peut expliquer à elle seule le
mouvement social des gilets jaunes. Mais elle a fédéré le
ressentiment d’une partie de la population française sur la
question  du  pouvoir  d’achat  et  a  finalement  conduit  le
gouvernement  à  renoncer  à  la  hausse  programmée  de  la
composante carbone de la taxe intérieure sur la consommation

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/10664-2/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/10664-2/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/10664-2/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/10664-2/
https://www.ofce.sciences-po.fr/pages-chercheurs/page.php?id=83


sur les produits énergétiques (Contribution climat énergie,
CCE) tout comme le rattrapage de la fiscalité du diesel sur
celle de l’essence pour l’année 2019.

Nous ne reviendrons pas ici sur la question de l’évolution du
pouvoir d’achat, (un article récemment paru dans le Portrait
social de l’INSEE par des chercheurs de l’OFCE en fournit une
analyse suffisamment détaillée), mais nous attacherons plutôt
à  déterminer  l’hétérogénéité  des  situations  et  de  leur
exposition à la fiscalité carbone.

Les émissions ont crû entre 2016 et 2017 en France de 3,2 %
(Eurostat 2018), nous éloignant un peu plus de la neutralité
carbone en 2050 (Plan Climat 2017). Ce recul est inquiétant,
d’autant plus que la Contribution climat énergie est supposée
augmenter la tonne de CO2 jusqu’à 86,2 euros en 2022, soit
quasiment  le  double  d’aujourd’hui  (44,6€  en  2018).  La
fiscalité carbone a un impact sur le niveau de vie des ménages
et il est intéressant de comprendre les catégories les plus
touchées par son augmentation.
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La fiscalité
sur l’énergie est régressive (voir graphique 1), et son impact
pèse en moyenne presque cinq fois plus en proportion du revenu
pour les 10% des ménages les plus modestes (décile 1 – revenu
moyen par UC de 4 990 €) que les plus aisés (décile 10- revenu
moyen par UC de 53 440 €), alors que le niveau d’émissions
associées à l’usage du véhicule personnel et au logement est

lui trois fois plus important pour le 10e décile que pour le
premier.

Cette propriété connue de la fiscalité de l’énergie et pour
laquelle nous avions déjà fourni des éléments d’analyse en
2017 (Evaluation du programme présidentiel) cache également
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des  disparités  fortes  au  sein  des  mêmes  déciles  (Voir
graphique  2).

Si  cette
régressivité de la fiscalité carbone était déjà connue et
précisée  –  par  des  travaux  universitaires  récents[1]–,le
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niveau de revenu n’explique pas l’ensemble de l’hétérogénéité
des impacts, notamment au sein des mêmes déciles de niveau de
revenu.

Le lieu de résidence joue un rôle significatif (voir graphique
3), les ménages habitant dans des zones urbaines inférieures à
20 000 habitants, sont plus touchés (0,25% du revenu) que ceux
vivants dans les zones urbaines supérieures à 200 000 (0,19%),
l’offre  de  transport  alternatif  à  l’automobile  étant  plus
concentrée  dans  ces  zones.  Toutefois  ces  indicateurs  de
moyenne cachent des situations individuelles pour lesquelles
cet impact est supérieur à 0,5%, voire même supérieure à 1%
pour une partie d’entre eux, et ce quelle que soit la taille
de la zone urbaine. Si nombre de ces cas sont parmi les

ménages les plus modestes (1er quintile), une partie de ceux

appartenant  notamment  à  la  classe  moyenne  (Les  2e  et  3e

quintiles) connaissent également un impact important de la
fiscalité du carbone sur leur revenu.



Une
conclusion  s’impose  face  à  ce  constat,  le  poids  de  la
fiscalité carbone ne pèse pas de manière équivalente sur le
revenu  des  ménages  et  dépend  d’un  ensemble  de  facteurs
découlant des modes de vie. Ceux-ci d’ailleurs résultent de
décisions soumises à de nombreuses contraintes – comme la
pression des prix de l’immobilier qui pousse les ménages à
s’éloigner  des  centres-villes  –  ou  les  conséquences  des
politiques favorisant l’étalement urbain et s’appuyant sur la
mobilité individuelle. La transition rapide vers une société
sobre en carbone est inévitable. Pour autant, l’impératif de
justice sociale appelle à des politiques d’accompagnement et



de compensation pour les plus exposés et les plus vulnérables.
Un chèque énergie, sous condition de ressources, même associé
à un chèque carburant tenant compte du lieu de résidence ne
parviendrait pas à compenser l’hétérogénéité des situations
exposées  ci-dessus.  Il  ferait  des  gagnants,  difficiles  à
justifier,  et  des  perdants,  opposants  légitimes  à  la
transition. L’acceptabilité sociale de la taxe carbone passe
par  la  prise  en  compte  des  cas  non  moyens,  difficilement
identifiables  par  ces  seules  dimensions,  sans  quoi  cette
dernière sera vouée aux gémonies.

[1] Voir notamment sur les impacts redistributifs de la taxe
carbone les travaux de Audrey Berry (2018) , Thomas Douenne
(2018) et Aurélien Saussay (2018).

Vers  une  grande  réforme
fiscale ?
Sous la direction de Guillaume Allègre et Mathieu Plane

Plus que jamais la fiscalité est au centre de la campagne
électorale  et  du  débat  public.  La  crise  économique  et
financière,  couplée  à  l’objectif  de  réduction  rapide  des
déficits, bousculent nécessairement les discours électoraux et
nous obligent à nous confronter à la complexité des mécanismes
fiscaux. Comment les impôts interagissent-ils entre eux ? Avec
quels effets ? Selon quelles mesures ? Quel consentement et
quelles contraintes pour la fiscalité ? Comment répartir la
charge  fiscale  entre  les  acteurs  économiques  ?  Comment
financer  notre  protection  sociale  ?  Doit-on  défendre  une
 « révolution fiscale » ou des réformes incrémentales ?. «
Réforme  fiscale  »,  le  nouvel  ouvrage  de  la  série
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Débats et politiques de la Revue de l’OFCE, publié sous la
direction  de  Guillaume  Allègre  et  Mathieu  Plane,  entend
éclairer et approfondir le débat sur la fiscalité.

La première partie de l’ouvrage traite des contraintes et des
principes  de  la  fiscalité.  Dans  un  article  introductif,
Jacques Le Cacheux définit du point de vue de la théorie
économique, les grands principes qui devraient inspirer une
nécessaire  réforme  fiscale.  Nicolas  Delalande,  dans  une
analyse  historique,  souligne  le  rôle  des  ressources
politiques, des contraintes institutionnelles et des compromis
sociaux dans l’élaboration des politiques fiscales. Dans un
cadrage budgétaire, Mathieu Plane revient sur les évolutions
passées de la fiscalité et analyse la contrainte qui pèse
aujourd’hui  sur  les  finances  publiques.  Eloi  Laurent  et
Jacques Le Cacheux proposent la mise en place d’une taxe sur
le  carbone  ajouté  qui  permettrait  d’apporter  une  réponse
fiscale face aux émissions de carbone importées.

Dans une deuxième partie, la question du partage de la charge
fiscale  entre  ménages  est  posée.  Camille  Landais,  Thomas
Piketty  et  Emmanuel  Saez  répondent  à  l’article  critique
d’Henri Sterdyniak concernant la « révolution fiscale » qu’ils
préconisent. Clément Schaff et Mahdi Ben Jelloul proposent une
réforme globale de la politique familiale. Guillaume Allègre
tente d’éclairer le débat sur le quotient familial. Enfin,
Guillaume Allègre, Mathieu Plane et Xavier Timbeau proposent
de réformer la fiscalité pesant sur le patrimoine.

La troisième partie concerne la question du financement de la
protection  sociale.  Dans  une  vaste  revue  de  littérature,
Mireille Elbaum revient sur l’évolution du financement de la
protection sociale depuis le début des années 1980 et examine
les  alternatives  en  débat  et  leurs  limites.  Eric  Heyer,
Mathieu Plane et Xavier Timbeau analysent plus spécifiquement
l’impact de la mise en place de la « quasi-TVA sociale » votée
par le Parlement. Frédéric Gannon et Vincent Touzé présentent
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une estimation du taux de prélèvement marginal implicite du
système de retraite français.

 

Taxe  carbone  aux  frontières
européennes  :  attachons  nos
ceintures !
par Éloi Laurent et Jacques Le Cacheux

Comment  contourner  l’impasse  actuelle  des  négociations
climatiques  internationales  ?  Par  un  dosage  optimal
d’incitations et de contraintes. Dans l’affaire qui l’oppose
actuellement  aux  compagnies  aériennes  mondiales,  l’Union
européenne  applique  de  manière  justifiée  cette  combinaison
gagnante pour imposer ce qui s’apparente à une taxe carbone à
ses frontières. Elle brandit la menace de la contrainte de
sanctions financières pour encourager un accord sectoriel qui
n’a que trop tardé entre les compagnies aériennes en vue de
réduire leurs émissions de gaz à effet de serre (GES).

Le  bras  de  fer  engagé  par  les  compagnies  aériennes  de
plusieurs grands pays, avec l’appui plus ou moins ouvert de
leurs gouvernements, contre l’application de cette nouvelle
réglementation sur les émissions de gaz à effet de serre des
appareils desservant le territoire de l’Union européenne (UE)
constitue, dans cette perspective, un test crucial et un enjeu
symbolique  considérable,  car  c’est  une  grande  première  :
toutes les compagnies aériennes desservant les aéroports de
l’UE  sont  assujetties  à  la  nouvelle  mesure,  de  quelque
nationalité qu’elles soient. Les responsables européens ont,
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le 9 mars dernier, réaffirmé leur détermination à maintenir
cette  réglementation,  aussi  longtemps  qu’une  solution
satisfaisante n’aura pas été proposée par l’Organisation de
l’aviation civile internationale (OACI) ; or 26 des 36 Etats
membres du Conseil de l’OACI, dont la Chine, les Etats-Unis et
la Russie, se sont déclarés hostiles aux nouvelles contraintes
européennes, enjoignant leurs compagnies aériennes de ne pas
s’y soumettre. Et le gouvernement chinois menace à présent de
bloquer,  voire  d’annuler,  les  commandes  de  45  appareils
Airbus, dont 10 gros porteurs A380, si la décision européenne
n’est pas abrogée.

Des émissions aériennes en forte hausse

Les  émissions  de  GES  imputables  au  transport  aérien  ne
représentent  qu’environ  3  %  des  émissions  mondiales  et
européennes (de l’ordre de 12 % des émissions totales issues
des  transports  dans  l’UE).  Mais,  en  dépit  des  progrès
accomplis  par  les  avionneurs  en  matière  d’intensité
énergétique, ces émissions, qui sont encore modestes au regard
du  transport  routier,  connaissent  une  croissance  explosive
depuis 20 ans, beaucoup plus rapide que celle de tous les
autres secteurs, y compris le transport maritime (graphique).
Il faut donc les maîtriser.

En outre, les carburants utilisés par les compagnies aériennes
ne sont, dans la plupart des pays et notamment dans l’UE, pas
soumis  à  la  taxation  habituelle  qui  frappe  les  produits
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pétroliers,  ce  qui  constitue  une  évidente  distorsion  de
concurrence par rapport aux autres modes de transport.

Un cadre juridique robuste

Entrée  en  vigueur  le  1 e r  janvier  2012,  la  nouvelle
réglementation  européenne  oblige  toutes  les  compagnies
aériennes desservant les aéroports de l’UE à acquérir des
permis d’émission pour un montant correspondant à 15 % des
émissions de CO2 engendrées par chaque trajet à destination ou
en  provenance  de  ces  aéroports.  Non  discriminatoire,
puisqu’elle  concerne  indistinctement  toutes  les  compagnies
desservant l’espace européen, quelle qu’en soit la nationalité
ou la résidence, cette obligation fondée sur la protection de
l’environnement est dès lors parfaitement conforme à la Charte
de l’Organisation mondiale du commerce (OMC).

Elle est également bien entendu conforme aux traités européens
mais aussi aux diverses dispositions du droit international en
matière d’aviation civile, comme l’a rappelé, dans son arrêt
du 21 décembre 2011, la Cour de justice de l’Union européenne
saisie par plusieurs compagnies aériennes américaines qui en
contestaient la légalité. Le cadre juridique de cette nouvelle
disposition est donc robuste.

Vers la mort du transport aérien ?

Les compagnies aériennes et les gouvernements des principaux
pays émetteurs de gaz à effet de serre hostiles à cette mesure
justifient  leur  opposition  frontale  par  son  inopportunité,
dans la conjoncture actuelle de faiblesse de la croissance et
de hausse du coût des carburants, et par son coût excessif :
la  hausse  induite  des  tarifs  aériens  passagers  serait  de
nature à déprimer davantage une industrie déjà fragilisée.

En réalité, la mesure est largement symbolique et son coût
presque insignifiant. Que l’on en juge : selon le calculateur
Air France agréé par l’ADEME, les émissions par passager pour
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un  aller-retour  sont  d’un  peu  plus  d’une  tonne  de  gaz
carbonique pour un Paris-New-York, et d’environ 1,4 tonne pour
un Paris-Pékin. Le prix actuel de la tonne de carbone sur
l’ETS  –  le  marché  européen  du  carbone  sur  lequel  les
compagnies doivent acquérir les permis d’émission – étant d’un
peu  moins  de  8  euros,  le  surcoût  par  billet  s’établit
respectivement à 1,2 euro pour un Paris-New-York et 1,7 euro
pour un Paris-Pékin ! (le calculateur de l’OACI donne des
estimations encore inférieures).

Vers la guerre commerciale ?

Les menaces d’annulation de commandes d’Airbus ou d’autres
représailles commerciales sont évidemment sans commune mesure
avec l’incidence économique de la taxe sur le ciel européen en
l’état actuel de la législation. Craindre que celle-ci ne
déclenche une « guerre commerciale », c’est en outre oublier
que  cette  guerre  est  déjà  déclarée  dans  l’industrie,  en
particulier dans le secteur aérien (avec la multiplication des
subventions publiques plus ou moins déguisées, y compris en
Europe  et  l’usage  du  taux  de  change,  véritable  arme  de
politique  industrielle).  De  plus,  les  accords  ou  les
annulations de commande dans ce secteur sont de toute façon
très souvent influencés par le contexte politique, parfois
pour des motifs douteux (comme dans le cas de rapprochements
diplomatiques avec des régimes peu fréquentables). Ici, le
motif est légitime, puisqu’il s’agit de défendre l’intégrité
de la politique climatique européenne.

Relayées par les groupes de pression ciblés – en l’occurrence
les avionneurs –, les menaces et chantages de tous ordres sont
destinés à faire fléchir les gouvernements pour obtenir des
gains à courte vue. Ils visent notamment les pays, au premier
rang  desquels  l’Allemagne  et  la  Pologne,  qui  traînent
aujourd’hui  des  pieds  pour  accepter  la  proposition  de  la
Commission d’accélérer le rythme de réduction des émissions
européennes, en passant de 20 % à 30 % l’objectif de réduction
des  émissions  en  2020  (par  rapport  au  niveau  de  1990).

http://www2.icao.int/en/carbonoffset/Pages/default.aspx
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L’Allemagne et la Pologne agissent, comme c’est au demeurant
leur  droit,  sur  le  dossier  climatique,  respectivement,
conformément à une stratégie de croissance fondée sur les
exportations  et  une  stratégie  énergétique  fondée  sur  le
charbon. Dans les deux cas, il s’agit de choix nationaux qui
ne doivent pas prévaloir sur les orientations européennes. Il
n’y a donc, du point de vue de l’intérêt européen, aucune
raison valable de céder à ces pressions, même relayées par
certains Etats membres.

En  confirmant  sa  détermination,  l’UE  peut  administrer  la
preuve que son leadership par l’exemple sur le plan climatique
dépasse l’enjeu de l’exemplarité morale pour aboutir à des
changements effectifs de comportements économiques. L’UE peut
donner à voir toute l’efficacité d’une stratégie climatique
régionale  dans  un  contexte  global  bloqué.  S’il  devait  se
confirmer, le succès de la stratégie européenne, consistant à
inciter à des stratégies coopératives sous la menace crédible
de sanctions, indiquerait la voie pour sortir de l’impasse des
négociations climatiques.

L’Union européenne va, dans les prochaines semaines, traverser
une zone de turbulences (une de plus) sur le dossier de sa
taxe carbone aux frontières. Il serait juridiquement absurde
et  politiquement  très  coûteux  de  faire  machine  arrière
maintenant  :  attachons  plutôt  nos  ceintures  et  attendons
tranquillement l’extinction du signal lumineux.

 

 



Financement de la protection
sociale  :  à  la  recherche
d’une réforme miracle…
par Henri Sterdyniak et Vincent Touzé

(une première version de ce point de vue est parue sur le site
lemonde.fr, ici)

Peut-on réformer le financement de la protection sociale pour
renforcer  la  compétitivité  des  entreprises,  sans  nuire  au
pouvoir d’achat des ménages et des retraités ? La réponse est
non, et nous expliquons ici pourquoi.

La France est le pays du monde où les cotisations sociales
sont les plus fortes. Ceci s’explique par la générosité de son
système de protection sociale. Le salarié français n’a pas à
épargner  pour  sa  retraite  et  sa  santé.  Il  reçoit  des
prestations  famille  et  chômage  relativement  généreuses.  A
revenu disponible donné, son salaire net peut ainsi être plus
faible que dans les pays où il doit financer sa santé et sa
retraite (ce qui compense la hausse  du coût salarial induit
par les cotisations sociales employeurs). Depuis 1984, la part
des cotisations sociales employeurs dans la valeur ajoutée a
assez  nettement  diminué  de  sorte  qu’on  ne  peut  guère  les
accuser  d’être  responsables  des  pertes  récentes  de
compétitivité  de  l’économie  française.

Depuis 40 ans, le financement de la Sécurité sociale a donné
lieu à de nombreuses études. Des réformes importantes ont été
engagées : déplafonnement des cotisations ;  allègements des
cotisations employeurs sur les bas salaires ; suppression des
cotisations maladie des salariés et création de la CSG ; mise
en place de prélèvements sociaux sur les revenus du capital et
du forfait social sur les rémunérations extra-salariales. En 
2006-2007, le débat a rebondi : le remplacement de points de
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cotisations  employeurs  par  une  Contribution  sur  la  Valeur
Ajoutée (CVA), par une TVA sociale ou par une hausse de la CSG
a été envisagé puis écarté, à la suite de plusieurs rapports
administratifs.

Pour l’avenir, on peut rendre totalement indépendantes les
questions  de  protection  sociale  et  de  compétitivité  des
entreprises en décidant que les éventuelles futures hausses de
ressources  porteront  sur  les  cotisations  sociales  salariés
(retraites) ou la CSG (maladie, famille) [1].

Les  prestations  d’assurances  sociales  (chômage,  retraite,
allocation maladie de remplacement) reposent sur une logique
contributive  :  les  droits  et  les  montants  dépendent  des
cotisations  versées.  Ils  doivent  donc  obligatoirement  être
financés par les revenus d’activité des personnes couvertes.
Comment justifier que les personnes ayant eu de plus forts
revenus reçoivent plus de prestations, sinon que par le fait
qu’elles  ont  acquis  ce  droit  par  leurs  cotisations  ?  Les
cotisations salariés ne financent aujourd’hui que de telles
prestations, ce qui rend impossible leur remplacement par des
impôts (comme la CSG). Il ne serait, en effet, pas légitime de
faire payer des cotisations chômage ou retraite aux retraités
ou aux revenus du capital des ménages, puisque ces cotisations
n’ouvriraient pas de droit.

Par contre, les prestations universelles (famille, maladie)
devraient  être  financées  par  l’impôt.  Pour  des  raisons
historiques, ce principe n’est pas respecté en France où elles
restent, en partie, financées par des cotisations employeurs.
En novembre 2011, le Medef a relancé le débat. Son objectif
récurrent est de faire diminuer les cotisations employeurs,
famille  et  maladie,  pour  augmenter  le  profit  et  la
compétitivité des entreprises françaises. Mais, ceci suppose
de faire payer les ménages, ce que le Medef cherche à masquer.

Quatre projets sont sur la table. Les deux premiers, que le
Medef récuse, n’amélioreraient pas la compétitivité globale

http://www.ofce.sciences-po.fr/blog/wp-admin/post-new.php#_ftn1


des entreprises, mais pourraient favoriser l’emploi. Les deux
autres supposent une baisse des revenus des ménages.

Instaurer  une  CVA  consisterait  à  changer  l’assiette  des
cotisations sociales de façon à taxer l’ensemble de la valeur
ajoutée, donc aussi les machines au lieu de taxer seulement
l’emploi.  Les  entreprises  seraient  incitées  à  ralentir  la
substitution du capital au travail ; les entreprises de main
d’œuvre  ne  seraient  plus  défavorisées  par  rapport  aux
entreprises plus capitalistiques. Cette mesure a été rejetée
en 2006 ; on lui a reproché de surtaxer l’industrie, de nuire
à  l’innovation.  Mais  les  innovations  qui  consistent  à
remplacer des emplois par des machines sont-elles justifiées
en situation de chômage de masse ?

La  taxe  carbone  pourrait  être  utilisée  pour  réduire  les
cotisations employeurs. Ainsi, les entreprises seraient-elles
incitées à utiliser moins d’énergie et plus de travail. Ceci
ferait  courir  le  risque  de  provoquer  la  délocalisation
d’industries fortement émettrices de carbone. C’est une mesure
nécessaire à terme, mais il faudra l’instaurer dans le cadre
de l’UE et de l’OMC. Cette substitution suppose d’utiliser les
ressources dégagées par l’instauration d’une taxe carbone pour
réduire le coût du travail et non pour indemniser les ménages
et  les  entreprises  les  plus  frappés  par  la  taxe  ou  pour
financer les investissements en économies d’énergie en France
ou dans les pays émergents (comme il est envisagé dans les
négociations internationales).

Augmenter les taux de TVA et baisser les cotisations sociales
employeurs (la TVA sociale) se traduiraient par une hausse des
prix à la consommation. Même si les prix des produits français
vendus  en  France  restaient  fixes  (la  hausse  de  la  TVA
compensant  la  baisse  des  cotisations  que  les  entreprises
répercuteraient en totalité), les prix des produits importés
augmenteraient pour les consommateurs (en raison de la hausse
de  la  TVA).  La  réforme  ne  serait  pas  payée  par  nos
fournisseurs étrangers, mais bien par les ménages français qui



devraient payer plus cher les produits importés. Au final,
soit les salaires et les prestations augmenteraient à la suite
de  ces  hausses  de  prix,  ce  qui  ferait  progressivement
disparaître les gains immédiats de compétitivité ; soit, il
faudrait  bloquer  salaires  et  prestations  et  imposer  aux
salariés et aux retraités d’accepter une baisse de pouvoir
d’achat au nom de la compétitivité. Dans ce deuxième cas, les
gains de compétitivité seraient durables, mais ils seraient
obtenus au prix de pertes de pouvoir d’achat des ménages.

La  mesure  la  plus  transparente  serait  de  baisser  les
cotisations employeurs et d’augmenter simultanément la CSG du
même montant en disant clairement aux Français : « Acceptez
des pertes de pouvoir d’achat pour améliorer la compétitivité
des entreprises françaises ». La hausse de la CSG devrait
porter sur tous les revenus. On ne peut frapper spécifiquement
les revenus du capital (qui viennent déjà d’être touchés par
la hausse du prélèvement libératoire de 19 à 24%) ou les
retraités  (qui  ne  bénéficient  pas  de  hausses  de  pouvoir
d’achat).  Mais  comment  garantir  que  les  entreprises
augmenteraient bien l’investissement et l’emploi en France ?
La hausse de l’investissement et le gain en commerce extérieur
compenseraient-ils la baisse inéluctable de la consommation ?
Si  elle  était  généralisée,  cette  politique  de  dévaluation
déguisée, à l’allemande, nuirait à la demande et donc à la
production, de la zone Euro. Chaque pays doit-il se lancer
dans une stratégie d’exportation de son chômage ?

Le Medef[2] propose deux mesures. Une baisse de 4,5 points des
cotisations  salariés  (en  négligeant  que  ces  cotisations
financent des prestations contributives) serait compensée par
une hausse de la CSG (qui devrait être de 3 points). La hausse
de 2 % des salaires nets serait payée par une baisse de 5% des
revenus du capital des ménages et de 3,3% des retraites (qui
supporteraient les 2/3 du coût de la mesure)[3]. Une baisse de
7,5 points des cotisations employeurs serait compensée par une
hausse de 5 points de la TVA ; la Medef précise que les
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entreprises  seraient  libres  d’utiliser  cette  baisse  pour
réduire leurs prix, améliorer leurs marges ou augmenter les
salaires.  Par  contre,  il  oublie  que  cette  mesure  sera
fortement inflationniste, en tout état de cause du fait de la
hausse  du  prix  des  importations  et  d’autant  plus  que  les
entreprises  françaises  augmenteraient  leurs  marges  ou  les
salaires. Cette inflation diminuera le pouvoir d’achat des
ménages, ce qu’il faudra compenser par des hausses de salaires
et de retraites qui annuleront les gains de compétitivité.

On  l’aura  compris,  il  n’existe  pas  de  réforme  miracle  du
financement qui améliorerait la compétitivité des entreprises
françaises sans dégrader le pouvoir d’achat des ménages.

 [1]Il  serait  aussi  souhaitable  de  supprimer  les  niches
sociales : faire passer de 8 à 30% le forfait social, qui
frappe les éléments extra-salariaux des rémunérations, comme
la  participation,  l’intéressement  (ce  qui  rapporterait  4
milliards d’euros), taxer à la CSG les loyers implicites (8
milliards),  mettre  fin  aux  exonérations  des  heures
supplémentaires  (6  milliards)  fourniraient  18  milliards  de
recettes à la Sécurité sociale.

[2] Nous discutons ici le troisième scénario  du « nouveau
pacte fiscal et social pour la compétitivité de la France »
proposé  par  le  MEDEF  le  15  novembre  2011
(http://www.medef.com/nc/medef-tv/actualites/detail/article/le
-nouveau-pacte-fiscal-et-social-pour-la-competitivite-de-la-
france.html).

[3] Cette première mesure n’a aucun effet sur la compétitivité
des entreprises ; son objectif est de compenser la baisse du
pouvoir d’achat des salariés qu’induirait la seconde, mais
ceci se ferait au détriment des retraités qui subiraient une
double peine : hausse de la CSG et inflation.
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